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Présentation de Bussigny
Localisation et cadre 

Bussigny est située dans le canton de Vaud, dans le district de l'Ouest 

lausannois, offrant un cadre de vie agréable et dynamique.

Infrastructures et services

La commune de Bussigny propose de nombreuses infrastructures et 

services de qualité pour ses habitants. Par rapport aux autres 

communes du district, nous avons encore près de 50% de surfaces 

agricoles.

Connexion de transport

Bussigny bénéficie d'excellentes connexions de transport, facilitant 

les déplacements vers Lausanne et les environs, permettant un accès 

facile aux services et aux opportunités.

Image tirée du site internet du SDOL



Situation au début des années 2000

Développement industriel initial : La région a été 

le lieu de la ruée vers l'ouest du développement 

industriel de la capitale vaudoise.

Explosion de la société de consommation : 

Dans les vingt dernières années, les centres 

commerciaux ont proliféré.

Conséquences du développement incontrôlé :

• Chaos routier et urbanistique

• Pollution de l'air et bruit en hausse

Situation dans les années 2000 :

• Zone parmi les plus polluées de Suisse, qui 

était incapable de respecter les normes 

fédérales



Coupures de presse

24Heures, article paru le 1er octobre 2013.



Création du SDOL en 2003

Capture d’écran du site internet du SDOL, www.sdol.ch



Votations du 3 mars 2013



Densification à l’Ouest lausannois

24Heures, article du 25 mars 2013





Décision de la Municipalité 

du 28 novembre 2012

Décision d’insérer un 
quota de LUP (Logement 

d’Utilité Publique) de 8 % 

dans les nouvelles 

constructions/nouveaux 

plans d’affectation



2013 : analyse de la situation

Contexte (page 4) :

Le canton de Vaud souffre de manière générale d’une 

pénurie préoccupante de logements. Les logements 

disponibles sur le marché sont à la fois rares et de plus 

en plus chers. Le district de l’Ouest lausannois est 

particulièrement touché par la pénurie et affiche en 

2012 un taux de 0,20% de logements vacants. Cette 

pénurie est d’autant plus préoccupante que le canton a 

des perspectives de croissance démographique forte 

pour les années à venir, dues aussi bien à la croissance 

naturelle qu’à l’immigration. Les dernières estimations 

montrent que le canton devrait passer d’environ 

710’000 habitants en 2010 à un peu moins de 800’000 

en 2020 et 875’000 en 2030.



Création d’un plateforme
En 2014, une plateforme logement de l’Ouest 
lausannois est créée, et qui :

• se réunit 2 fois par an

• Avec les syndics et municipaux des 8 communes, 

les Présidents des Conseils communaux, des 

membres des commissions d’urbanisme ou autres 
commissions concernées, des représentants de la 

Confédération, du Canton et de la Ville de Lausanne

• On y traite des sujets qui sont en lien avec les 

activités communales liées au logement

• Lieu d’échange des bonnes pratiques et des 
expériences rencontrées dans les différentes 

communes

• Lieu de discussion sur les problématiques 

rencontrées en lien avec le logement.
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Evolution de la population à Bussigny

Pression immobilière



Attractivité de l’Ouest lausannois

Le Temps, 5 septembre 2025

Site internet d’ERL - Economie Région Lausanne

https://www.economie-region-lausanne.ch/les-centres-dinnovation-fleurissent-dans-louest-lausannois/
https://www.economie-region-lausanne.ch/les-centres-dinnovation-fleurissent-dans-louest-lausannois/
https://www.economie-region-lausanne.ch/les-centres-dinnovation-fleurissent-dans-louest-lausannois/


En 2022, lancement de 

l’étude logement

But : 

• dresser un diagnostic des besoins de la population, 

des tendances rencontrées et des chantiers en

cours ou finis, avec focus sur les quartiers ou

parcelles où la commune a un fort potentiel

d’intervention, p.ex. parce qu’elle les possède ou

parce qu’elle peut fixer des règles.

• poser les jalons de la politique du logement avec 

des recommandations et des conseils afin de 

fournir des données indispensables pour modéliser

l’offre ainsi que les besoins et pour piloter cette

politique, y compris en termes d’urbanisme.



9 mesures 

proposées 

par CBRE



Vaud : nouvelle loi LPPPL depuis 2018

Elle a également acheté 4 autres maisons, sans exercer de droit de préemption, afin 

d’élargir son portefeuille foncier.

Ainsi, en novembre 2024, la commune a acquis un immeuble de 12 appartements et 3 

commerces, dans le but d’en faire des logements d’utilité publique.

Elle permet aux communes d’acheter de manière prioritaire un bien-fonds (bâti ou non 

bâti) mis en vente et déjà affecté en zone à bâtir légalisée, dans le but d’y créer des 
logements d’utilité publique (LUP).



Constructions sur le territoire

Constructions de logements par le 

canton : Le canton veut construire sur 

ses parcelles des logements d’utilité 
publique – env. 150 logements sur trois 

parcelles

Construction de logements par la 

commune : sur une parcelle adjacente 

à ces trois parcelles ; réflexions et 

partenariat avec le canton pour 

également construire sur cette parcelle



Règles d’attribution des logements LUP

La LPPPL permet aux communes d’adopter un règlement 
pour définir les règles d’attribution des logements d’utilité 
publique (LUP). Dans ce cadre, un projet de règlement 

sera probablement présenté au Conseil communal en 

février 2026, s’agissant des logements à prix abordables 
(un règlement existe déjà pour les logements à prix 

modérés).



Création d’une cellule logement dans l’OL



Synthèse
Pour répondre aux enjeux liés à la densification de Bussigny et pour limiter les effets de la forte 
pression immobilière, la commune a :

• 2012 → Décidé de fixer un taux minimum de 8% de LUP dans les nouvelles constructions ; 

• 2014 → Créé une plateforme régionale de réflexion au niveau de l’Ouest lausannois ;
• Depuis 2018 → Utilisé les outils mis à disposition par la LPPPL comme la préemption ;

• 2022 → Réalisé l’étude «Objectif logement».

En cours aujourd’hui:
• Projet de construction en commun avec le canton et autres = créer davantage de LUP.

• Adaptation des règlements communaux pour l’attribution des LUP sur le territoire de 
notre commune ;

• Inscrire une dimension logement forte dans le Plan d’affectation communal en cours de 
renouvellement ;

• Renforcer le soutien à la population qui fait face à des difficultés grâce à des structures 
sociales dédiées au logement (cellule logement ARASOL, Le Défi, prévention par la 
commune).



          
        

Ville de Bussigny mybussigny Ville de Bussignywww.bussigny.ch

Merci pour votre attention !
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